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INTITULE DU POSTE 

Assistant hospitalo-universitaire (AHU) en hygiène hospitalière (prévention et contrôle des 
infections). 
 
L’ETABLISSEMENT 

Les Hôpitaux universitaires de Strasbourg (HUS) ont une capacité d’accueil de plus de 2500 lits 
et places et couvrent des activités de médecine, chirurgie, obstétrique (niveau III), psychiatrie, 
réanimation spécialisée, SAMU, transplantation, hémodialyse, soins de suite et de 
réadaptation, soins de longue durée et EHPAD. Ces activités sont réparties sur 5 sites : hôpital 
civil, hôpital de Hautepierre, centre médico-chirurgical et obstétrique de Schiltigheim, hôpital 
de la Robertsau et hôpital de l’Elsau (tous situés dans l’Eurométropole de Strasbourg). 
 
LE SERVICE 

Le service d’Hygiène hospitalière se compose de l’Equipe opérationnelle d’hygiène (EOH) et 
du Laboratoire de Microbiologie Environnementale. 
L’EOH est composée actuellement : 
 Equipe médicale : 3 PH et 1 praticien contractuel (d’origine microbiologie ou santé 

publique) 
 Equipe paramédicale : 1 cadre supérieure de santé, 6 IDE dont 4 IDE hygiénistes, 1 

technicienne biohygiéniste 
 Secrétariat : 1,4 ETP. 
Le service dispose des agréments pour l’accueil d’internes de spécialité (DES) pour les 
disciplines suivantes : 
 Santé publique et médecine sociale (toutes les filières) 
 Biologie médicale (Stage clinique int. biologie) 
 Pharmacie (Options : stérilisation - dispositifs médicaux - hygiène hospitalière ; stages hors 

domaines ; innovation pharmaceutique et recherche) 
 Formation spécialisée transversale « Hygiène, Prévention de l’infection, Résistances » (FST 

HPIR) 
 

PLACE DU POSTE DANS L’ORGANISATION DU SERVICE 

 L’AHU est rattaché à l’EOH et est sous la responsabilité hiérarchique du chef de service. 
 L’AHU doit respecter les règles communes d’exercice liées à son grade selon le règlement 

intérieur des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg (HUS). 
 L’AHU peut être amené à intervenir dans les structures couvertes par l’activité de l’EOH.  
 
MISSION PRINCIPALE 

Fonctions universitaires :  
 Participer à l’enseignement de l’Hygiène hospitalière dans le cadre des enseignements 

hospitaliers et universitaires auxquels le service participe. 
 Contribuer à la dynamique de recherche du service. 
 Participer à l’encadrement des internes DES affectés à l’EOH, ainsi qu’à l’encadrement des 

externes. 
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Fonction hospitalière : 
 Contribuer au bon fonctionnement du service en participant à l’accomplissement des 

missions de l’EOH telles qu’elles ont été définies réglementairement 
o Circulaire n°645 du 24 décembre 2000 relative à l’organisation de la lutte contre les 

infections nosocomiales dans les établissements de santé 
o Circulaire DGOS/PF2 n°2011-416 du 18 novembre 2011 en vue de l’application du décret 

n°2010-1408 du 12 novembre 2010 relatif à la lutte contre les évènements indésirables 
associés aux soins dans les établissements de santé. 

 
MISSIONS ET ACTIVITES 

 Participer à la mise en place, à l’animation et à l’exploitation des données de la 
surveillance des infections associées aux soins. 

 Participer à la maitrise de la diffusion des bactéries multi- et hautement résistantes aux 
antibiotiques. 

 Participer à l’élaboration de procédures, de protocoles et recommandations des bonnes 
pratiques en matière d’hygiène hospitalière. 

 Participer à la formation initiale et continue des personnels dans le domaine de la lutte 
contre les infections nosocomiales. 

 Participer à des activités d’évaluation des pratiques professionnelles. 
 Participer et assurer des investigations épidémiologiques lors de la survenue 

d’évènements infectieux. 
 Participer à des activités de conseil en hygiène hospitalière. 
 Participer à la surveillance environnementale en lien avec le laboratoire d’hygiène 

hospitalière. 
 

COMPETENCES ET CAPACITE REQUISES 

Profil 
 DES validé en médecine ou en pharmacie, thèse acquise 
 Formation Spécialisée Transversale Hygiène, Prévention de l’Infection, Résistances (FST 

HPIR) ou diplôme universitaire en hygiène hospitalière ou équivalent (ou obtention dans 
l’année de prise de fonction). 

 
Aptitudes 
 Capacité de travail en équipe et de conduite de projet. 
 Capacité d’animation de groupes de pilotage et de travail. 
 Disponibilité et capacités relationnelles. 
 
Poste disponible à partir du 01/11/2021 
 
Personnes à contacter 

Dr Thierry LAVIGNE, chef de service 
Thierry.lavigne@chru-strasbourg.fr 
Secrétariat : 03 69 55 03 10 


